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« L’éducation (et l ’enseignement) devrait servir 
notre quotidien et libérer les êtres humains de 
façon à les réunir dans une lutte commune. »

– Ki Hadjar Dewantara, 
icône indonésienne de l ’éducation
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AVANT-PROPOS DU LIVRETI.
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QU’EST-CE QU’UNE DÉCLARATION DES NATIONS 
UNIES? QU’EST-CE QUE L’UNDROP?

II.
A   
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DE QUOI TRAITE-T-ELLE?II.
B   
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QUI DÉFEND-ELLE?II.
c   

7



Livret d’introduction

8 9

QUELLES-SONT SES ORIGINES?II.
D   
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QUELLES-SONT SES ORIGINES?II.
d   
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POURQUOI LE GOUVERNEMENT DOIT-IL RESPECTER 
L’UNDROP?

II.
e   
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IiI. Pourquoi est-elle importante pour nous?
En quoi nous touche-t-ellea   
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Comment l’UNDROP protège-t-elle notre 
communauté?

IiI.
b   
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Au quotidienIV.
A

COMMENT POUVONS-NOUS L’UTILISER?Iv.

À des fins d’organisation de la communautéIV.
B
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IV.
C   

Pour documenter la violation de nos droits

Pour revendiquer nos droits 
en cour

IV.

Pour l’ébauche de lois et de 
politiques publiques

E

IV.
D
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IV. Comment les communautés et les organisations 
utilisent-elles l’UNDROP pour faire respecter 
leurs droits?

F   



Livret d’introduction

16 17

Livret d’introduction

16



Déclaration des Nations unies sur les droits des paysan·nes
et des autres personnes travaillant dans les zones rurales

16 17

Déclaration des Nations unies sur les droits des paysan·nes des autres 
personnes travaillant dans les zones rurales
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La Via Campesina est un mouvement populaire international qui défend l’agriculture durable à petite échelle afin de promouvoir la 
justice sociale et la dignité. Elle rassemble des millions de paysan·nes, de moyen·nes producteurs·trices, d’agricultrices, de sans-terre, 
d’Autochtones, de migrant·es, de travailleur·euses agricoles et de jeunes à travers le monde.

Elle s’oppose diamétralement à l’agriculture industrielle et aux multinationales qui marginalisent la population et détruisent 
l’environnement. Le mouvement compte 182 organisations locales et nationales dans 81 pays d’Afrique, d’Asie, d’Europe et d’Amérique.

Organisme international des droits de la personne, Fian International défend le droit à l’alimentation et à la nutrition depuis sa fondation 
en 1986. Il soutient les communautés ainsi que les mouvements populaires dans leur lutte contre les violations du droit à l’alimentation. 
Fian International travaille dans plus de 50 pays grâce à ses sections nationales et ses réseaux.

Bureau d’Heidelberg  
Willy-Brandt-Platz 5 
69115 Heidelberg 
Téléphone : +49-6221 65300 30
Télécopieur : +49-6221 6530033
www.fian.org 
contact(at)fian.org 

COORDONNÉES :
t TWITTER: @FIANista 
f FACEBOOK: www.facebook.com/FIAN.International 
l IG: www.instagram.com/fianinternational 
n LINKEDIN: www.linkedin.com/company/fian-international 
y YOUTUBE: www.youtube.com/user/fianint
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